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Rapports raus. au nom de la Commission, par H. WAROCQOt. 

1 

Demande du sieur Gustave-Rodolphe BLB1cuaTz. 

,, 
Le sieur Bleickertz, né à Breyell (Prusse), le 4 mai !845, sollicite la 

naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis l'ânnée !880, et exerce, à Louvain, la profes 

sion de professeur à l'athénée royal. 
Il est marié. 
Il a satisfait aux obligations. du service militaire dans S011 pays natal. Mil 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi dii 7 ~oût iss¾. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la èondùité ~t la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. . . 
Vot~e Commission estime que le sieur Bleickértz rémpHl t~iites Iescondi 

tions requises pÔur obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

G. W AROCQUÉ. 

Le Président, 

B0~ H. »x PITTEPRS-HÎÊhAER.TS. 
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Il 

Demande du 8ieu1· Alexandre-Michel-Camillc-Édonard BRASSEL. 

MKSSIEURS, 

Le sieur Brassel, né à Folschette (Grand-Duché de Luxembourg), le 
i9 juillet f 869, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 5 juillet t 886, et exerce, à Bruxelles, la 
profession de sergent, détaché comme élève à l'école militaire. 

Il est célibataire. 
li a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août i88i. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Brasse! remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Bapporteur, 

G. W AROCQUÉ. 

Le Président) 

B0n H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 

--~ 

Ill 
Demande du sieur Victor-Philippe ÉTIENNE, 

MEssnmns, 

Le sieur Étienne, né à Bcnestroff (France), le 8 août -1869, sollicite la: 
naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis l'année 18861 et exerce, à Howardries 

(Hainaut), la profession de cocher. 
Il èst célibataire. 
Il n'a pas satisfait aux obligations da service militaire, mais il s'est engagé 

à se faire inscrire, sans délai: pour concourir au prochain tirage en Belgique i 
il s'engage en outre à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 
7 août 188-t. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Étienne remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 
G. WAROCQUÉ. 

Le Président, 
B00 H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 


